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Les milieux arides et semi arides recèlent des ressources naturelles qui méritent une grande 

attention .La préservation de ces écosystèmes passe par l’amélioration des connaissances et la 

conservation de la diversité biologique représentée dans notre contexte pour la faune 

saharienne et steppique particulièrement les ongulés sauvages qui ont développer sur des 

milliers d’années des qualités et adaptations qui s’harmonisent parfaitement avec les 

conditions déjà extrêmes de ces milieux (Fellous, 2003). 

Depuis le début de ce siècle, pas moins d’une, trentaine d’espèces animales ont complètement 

disparus du territoire national, ce fut le cas des, grands carnivores comme le lion de l’atlas 

(Black et al., 2013), de la panthère, de certains ongulés sauvages qui ont suivi la même 

régression comme, cela a été le cas pour le bubale d’Afrique du Nord (Alcelaphus 

busephalus) (Kowalski-Rezbick-Kowalska., 1991). 

Les espèces animales menacées de disparition en Algérie bénéficient, depuis fin 1982,  date a 

laquelle l'Algérie a adhéré, par décret 82-498 du 25 décembre 1982, à la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 

(CITES), signée à Washington le 3 mars 1973, ,d’un statut de protection spécifique. Il existe 

163 globalement espèces protégées : 47 espèces de mammifères, 108 espèces d’oiseaux et 8 

espèces de reptiles. 

En effets, peu d’informations sont disponibles sur les ongulés sauvages vivants dans notre 

pays, aussi bien sur leur biologie, écologie, distribution, leurs mouvements et leurs effectifs, 

bien que l’Algérie a abritée de grandes populations d’ongulés sahélo-saharienne et ce 

jusqu’au début du XX siècle (Kowalski-Rzbick-Kowalska., 1991), parmi ces ongulés ; le 

mouflon à manchette (Ammotragus lervia lervia) est le seul présent caprin sauvage en 

Algérie,  limité à quelques-unes des régions montagneuses semi-arides de au nord et à presque 

toutes les montagnes (Bounaceur et al ., 2016).  Dans le sud une partie du Sahara (De Smet, 

1989. L'espèce est menacée (vulnérable) en particulier dans les montagnes du Nord en raison 

de la destruction de l'habitat et le braconnage (Bounaceur et al ., 2016).  

Ammotragus lervia est une espèce endémique des régions montagneuses de l'Afrique du Nord 

(Brentjes, 1980), tout au long de la région du Sahara "Sud au environ du 14 ° près du Niger et 

à travers le nord du Tchad et du Soudan jusqu’à la mer Rouge" (Corbet., 1978). Toutefois son 

aire de distribution originale comprend les pays d'Afrique du Nord Algérie, le Tchad, 

l'Egypte, la Libye, le Mali, la Mauritanie, le Maroc, le Niger, le Soudan et la Tunisie 
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(Cassenillo., 1998). Cette espèce est restée méconnu, jusqu'à son introduction aux États-Unis 

d'Amérique à la fin des années 1930. Depuis des études écologiques et de gestion ont été 

entreprises (Ogren., 1965; Simpson, 1980). Cependant, la connaissance de l'espèce a été 

synthétisée et décrite par Cassinello (1998). Des données générales sur la biologie de cette 

espèce ont été sont examinées par Gray et Simpson (1980) et par Gray (1985). 

Aucune étude n’a été publiée dans son aire de distribution naturelle en Afrique, en dehors de 

quelques ouvrages traitant principalement des aspects synthétisant sa distribution (De Smet, 

1997; Le Houérou., 1992; Clark, 1964) à l’exception  d’un récent travail qui illustre et 

actualise la distribution et le statut des populations du Nord de l’Atlas Saharien (Bounaceur et 

al, 2016). 

Le mouflon à manchettes est actuellement considéré comme une espèce menacée. Il est inscrit 

dans la catégorie Vulnérable (VU) sur la Liste rouge de l'IUCN ainsi qu'en Annexe II de la 

CITES, au niveau mondial, l’espèce est vulnérable (VU A2cd), et n’est connue à l’état 

sauvage que dans l’ensemble de l’Afrique du Nord et des régions sahariennes (Cuzin et al, 

2007). 

Des réserves de chasse ont été crée en vue d’améliorer les populations du Mouflon il s’agit du 

point focal qui a été déterminé comme le 1er a gérer cette espèce il s’agit de la Réserve de 

Chasse de Djelfa. Par ailleurs une population importante est également en pleine expansion au 

sein de la réserve de chasse de Moutas à Tlemcen (Bounaceur et al,. 2015).  

Le mouflon à manchette est vulnérable dans la partie nord d’Algérie où une combinaison de 

destruction de l'habitat et menaces sont le principal braconnage (Bounaceur et al., 2016).  

Classée vulnérable (A2cd) dans la Liste rouge des espèces menacées (UICN 1996) et à 

l'Annexe II de la CITES.  

Dans ce contexte, et vue les lacunes dans les études écologiques de cette espèce dans son aire 

de distribution naturel, notamment celles des populations naturelles, nous avons jugé utile 

d’élucider quelques aspects relatifs à son comportement alimentaire dans une région très 

représentative par les effectifs qu’abrite ce massif montagneux à l’extrême sud ouest de 

l’Algérie plus précisément la zone frontalière de Béchar.  

Notre mémoire est subdivisée en cinq chapitres : 

 Le premier chapitre présente les donnes bibliographiques sur le model biologique 

représenté içi par le mouflon à manchette (Ammotragus lervia) 

 Le second chapitre aborde la présentation de la zone d’étude 

 Le troisième chapitre décrit la méthodologie utilisée dans l’étude du régime 

alimentaire de mouflon à manchette 
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 Le quatrième chapitre présente les résultats de notre expérimentation 

 Le cinquième chapitre désigné à la discussion en confrontation avec la littérature 

disponible sur ce sujet dans le monde et en Afrique 

Enfin nous terminons notre travail par une conclusion et quelques perspectives 

auxquels nous avons aboutis 
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I. Présentation du mouflon à manchette, Ammotragus lervia  

        Le mouflon à manchettes, Ammotragus lervia, est l’unique représentant des Caprinés au 

Maghreb : cette espèce spécialisée dans les terrains abrupts, avec des falaises, n’a donc pas de 

véritable concurrent parmi les autres Ongulés sauvages. L’espèce est endémique de 

l’ensemble du nord de l’Afrique, atteignant au sud les régions sahéliennes. Le mouflon à 

manchettes a été introduit aux Etats Unis et en Espagne (Cuzin, 2003). 

I.1 Identification et morphologie  

         «Ammotragus» signifie «chèvre de sables » et son aspect général est celui d'un visage de 

chèvre robuste jambes allongées et relativement courtes et robustes, en soulignant également 

une queue relativement longue. Ton fauve pâle prédomine, avec des variations de 

subspécifiques. La caractéristique la plus notable est sa longue crinière qui va de la gorge à la 

poitrine, à partir de laquelle bifurque et se poursuit le long des pattes avant dans ce qui est 

devenu connu sous le nom "chaparejos" qui protégeraient les chaparral ou les zones arbustive. 

Il n'a pas barbiche et, comme des moutons, ont barbe sur ses joues et une crinière sur le dos. 

Les cornes sont elliptiques et en coupe transversale, avec une surface large front en forme de 

quille ; Ils possèdent de nombreux anneaux de croissance périodiques (figure N°1). La 

direction des cornes de croissance forme un cercle et le dos, et mature mâles la partie distale 

converge au-dessus du cou. 

La longueur de la corne dépend de l'âge, l'année de la chasse et les conditions 

environnementales au cours des quatre premières années de la vie (Perez et al., 2011) Manque 

pré orbitale, et les glandes interdigitales indésirables, mais ils ont des glandes sous-caudales. 

Poids : 50-132 kg (mâles) et 12 à 68 kg (femelles). Longueur du corps (museau base de la 

queue) :105-176 cm (mâle) et 104-150 cm (femelle). Formule dentaire : 0.0.3.3/3.1.3.3. 

Caryotype 2n = 58. Ils ont une seule paire de seins inguinaux.  

Enfin, la morphologie particulière de arrui, un caractère intermédiaire entre les sexes Capra et 

Ovis, le placerait dans leur apex évolutionnaire (Geist, 1971 ; Gray et Simpson, 1980 ; 

Delibes, 1986 ; Cassinello, 1998). 
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      Figure N°01 : mouflon à manchette : Ammotragus lervia (Graine , 2016) 

 

I.2 Classification  

       Selon (FAO, 2006), Le mouflon à manchettes est une espèce dont la morphologie et la 

physiologie ne sont pas suffisamment nettes pour son classement dans le système zoologique. 

Il est classé sans problème dans la famille des bovidés et dans la sous-famille des Caprinae 

(caprins et ovins), mais son classement inférieur est moins net.  

En effet, certains caractères le rapprochent parfois des moutons (genre Ovis) et d’autres des 

chèvres (genre Capra), ce qui ne permet pas de donner une bonne base pour le classement 

inférieur dans le système. C´est pourquoi de nombreux auteurs proposent un taxon autonome 

commun pour le mouflon à manchettes (Ammotragus lervia), le tahra de l’Himalaya 

(Hemitragus jemlahicus) et le nahura tibétain (Pseudois nayaur). 

Le classement du mouflon à manchettes selon (Valdez et Bunch ,1980) dans le système 

zoologique est le suivant : 

Classe : MAMMIFERES - MAMMALIA 

Ordre : ARTIODACTYLES - ARTIODACTYLA 

Sous-ordre : RUMINANTS - RUMINANTIA 

Famille : BOVINS - BOVIDAE 

Sous-famille : CAPRINS et OVINS - CAPRINAE 

Genre : AMMOTRAGUS 

Espèce : MOUFLON A MANCHETTES – Ammotragus lervia (Pallas, 1777). 
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Noms vernaculaires : Anglais - Barbary sheep, Aoudad 

                                     Français - Mouflon à manchettes 

                                     Arabe - Laroui 

                                     Espagnol- Carnero de berbería 

I.3 Sous espèces : 

Six sous-espèces ont été décrites, principalement selon leur répartition (Cassinello, 1998)                                           

 Ammotragus lervia lervia Pallas, 1777. 

 Ammotragus lervia ornata I. Geoffroy Saint-Hilaire, 1827. 

 Ammotragus lervia sahariensis Rothschild, 1913. 

 Ammotragus lervia blainei Rothschild, 1913. 

 Ammotragus lervia angusi Rothschild, 1921. 

 Ammotragus lervia fassini Lepri, 193 

Ammotragus lervia ornatus: Selon les données de ( l’UICN ,2008), cette sous-espèce a 

D’abord été listée comme éteinte en 1996, puis comme éteinte à l’état sauvage puisque le 

taxon fait encore l’objet d’un programme de reproduction en captivité. L’état de conservation 

de ce taxon est actuellement en révision, du fait de récents rapports faisant état de sa survie à 

l’état sauvage en Egypte (Saleh, 1991 ; Saleh, 1993 et Saleh, 2000). 

I.4. Répartition : 

Le mouflon à manchettes est une espèce autochtone des montagnes désertiques et pré 

désertiques Des Atlas de l’Afrique du Nord et des régions rocheuses du Sahara qui s’étendent 

de l´océan Atlantique jusqu’à la Mer rouge (sud de la Mauritanie, Algérie, Tchad, Niger, 

Massifs montagneux de l’Aïr de l’Ennedi et nord du Soudan). Les données pour le Moyen 

Orient sont un peu plus confuses. Actuellement, le mouflon a disparu d’une partie de son aire 

de répartition originelle. Les populations ne sont relativement importantes que dans les 

régions du Darfour, du nord-ouest du Soudan, de l’Ennedi, du Tibesti, de l’Aïr, du Hoggar, du 

Massif du Tassili-Nadjer, de l’Adrar, de la Mauritanie centrale et du Maroc. 

Le mouflon à manchettes a été introduit en Europe et en Amérique du Nord (Nouveau-

Mexique, Texas, Californie). En Europe, les essais d´introduction n´ont pas toujours été 

Couronnés de succès, comme par exemple en Italie. En République tchèque, il existe une 

Petite population issue d’individus qui se sont échappés du jardin zoologique de Plzen. 

Au Maroc, l’espèce vit toujours à l’état sauvage dans la région dans l’Anti Atlas et les Baní, 

Le Zini, l’Aydar, l’Adrar Souttouf, et les reliefs dans leur ensemble. L’aire potentielle de 

l’espèce se situait dans les montagnes et les petits reliefs allant des bioclimats arides à semi-
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aride, Dans les massifs du Haut Atlas et de l’Anti Atlas et des Baní. Une incertitude 

Importante subsiste concernant le maintien de l’espèce dans de nombreux reliefs de la partie 

Méridionale du Sahara, actuellement difficilement accessibles (Cuzin, 2003).  

En Algérie des investigations récente ont pu déterminer l’aire de répartition géographique des 

populations naturelles du Nord de l’Atlas Sahariens ou des populations relictuelles sont 

confinées à des territoires très isolées (Bounaceur et al., 2016). 

 
   

 Figure N°0 2 : Répartition de mouflon à manchette (Ammotragus lervia) en Algérie au nord 

du Sahara selon De Smet (1989, cercles rouges). (Bounaceur et al ., 2015, chiffres). 

(Bounaceur et al.,2015). 

I.5.Habitat 

       Aoudads ont tendance à habiter des zones rocheuses et souvent abruptes, du niveau près 

de la mer jusqu'à des zones sans neige à environ 4.100 m (tels que l'Atlas marocain). Ils 

exigent également des roches ou faible couvert forestier pour l'ombre, et pourrait errer loin de 

sources d'eau pendant de longues périodes de temps. Cette espèce est un herbivore généraliste 

combinant pâturage avec la navigation, et peut survivre sans eau potable pendant de longues 

périodes (années paires), manger  des plantes succulentes. Ils font probablement de petits 

mouvements migratoires en ce qui concerne la disponibilité des aliments (Cassinello, 2008).  

En revanche en Algérie Bounaceur et al (2016), mentionnent des habitats rocailleux à falaise 

pour des altitudes allants de 500 mètres jusqu’ à 1700 mètres, la végétation diffère d’une 
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région à une autre, l’espèce est inféodés dans des écosystèmes  à dominance par Steppa 

tenassima éparpillé par Quelques petits chênes à feuilles persistantes, Quercus ilex, thuyas, 

Tetraclinis articulata et mastics, Pistacia lentiscus. pour les régions de Ouest alors que pour le 

Sud elle fréquente le Stipa tenacissima, Lygeum spartum, Artemisia herbaalba, Aristida 

pungens et Arthrophytum scoparium. 

           

 
  Figure N°03 :  Habitat du mouflon à manchette  ( Ammotragus lervia )(Graine ,2016) 

I.6. Population  

        Il n'y a pas d’estimations totales de la taille de la population, mais les indications 

générales sont que la population est de l'ordre de 5.000-10.000 individus.  

La population totale au Maroc est estimé à entre 800 et 2.000 animaux (Cuzin et al., Sous 

presse), et il y a plusieurs milliers d’animaux en Algérie. De faibles effectifs survivent au 

Tchad, en Mauritanie et Adrar des Iforas au Mali; il n'y a pas d’estimations en Libye, au 

Sahara occidental, ou en Tunisie. Au Niger, les estimations sont disponibles pour la réserve 

naturelle nationale de l’air et du Ténéré (3500 animaux) et à l’extérieur de la réserve (700). 

Ces populations dans les montagnes Air semblent être de plus en plus, mais pour le pays dans 

son ensemble, la tendance de la population est globalement à la baisse.  
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Il n'y a pas d’estimations de population disponibles pour le Soudan, mais l'espèce est 

généralement considérée comme très rare et presque certainement en déclin (Shackleton, 

1997).  

Une fois considérée comme éteinte, Aoudads semblent être localement nombreux dans les 

déserts de l’Est et de l’Ouest de l’Egypte (Saleh, 1991). 

I.7. Le régime alimentaire  

        L’arrui est un herbivore généraliste. Leur régime alimentaire se compose de toutes sortes 

d'herbes, de plantes grasses, herbe et de buissons, selon la disponibilité saisonnière. Ils sont 

les deux navigateurs et brouteurs et peut passer de longues périodes sans boire. (Gray et 

Simpson ,1982). Très peu de données sur leurs habitudes alimentaires ont été obtenus dans 

leur habitat naturel africain (Poilecot, 1991 ; Chaveas, données non publiées). Des études sur 

le régime alimentaire ont fais l’objet d’étude pour la population en semi captivité de la réserve 

de chasse de Moutas (Bounaceur et al., 2015). En revanche aucune étude n’a été faite jusqu’à 

ce jour sur le régime alimentaire de cette espèce à l’état naturel. Les variations saisonnières du 

spectre alimentaire de cette espèce feront l’objet de ce mémoire. 

I.8. Biologie et reproduction  

       Le mouflon à manchette est une espèce caractérisée par une écologie assez plastique qui 

lui permet de résister aux conditions climatiques défavorables, en particulier la sécheresse et 

les températures élevées .c’est un animal peu exigeant en ce qui concerne l’alimentation. Il est 

capable de survivre de longues périodes dans les endroits rocheux à la végétation peu 

abondante. 

Il n’y a pas de période de reproduction à proprement parler, bien que l’on puisse constater un 

pic de septembre à novembre. Les femelles peuvent mettre bas deux fois par an, un seul 

agneau après une gestation de 160 jours. Les jeunes sont capables de cabrioler dans les 

rochers quelques heures après la naissance. Ils sont sevrés entre 3 et 4 mois et atteignent leur 

maturité sexuelle vers 18 mois. (Anonyme, 1998)  

I.9. Les interactions entre les espèces 

        Dans son aire de distribution africaine mouflons ne devraient pas avoir beaucoup de 

concurrents, compte tenu de la forte dispersion des ressources et le nombre limité d'herbivores 

présents exploitant la même niche. Si quelque chose est susceptible d'être un certain degré de 

concurrence avec d'autres ongulés montagnards, comme la gazelle de Cuvier (Gazella cuvieri) 

habitudes. Aucune étude.  

En ce qui concerne les populations introduites dans d'autres régions, il n'y a pas eu d'études 

définitives sur la concurrence ; mais les travaux de régime par rapport réalisées aux États-
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Unis (Simpson et al., 1978 ; Bird et Upham, 1980 ; Krysl et al., 1980) indiquent le potentiel 

concurrentiel évident de arrui contre ongulés indigènes américains. 

Les concurrents potentiels en Espagne seraient principalement le cerf rouge (Cervus elaphus), 

le daim (Dama dama), le mouflon (Ovis musimon) et bouquetins (Capra pyrenaica). 

 Le risque de chevauchement avec les zones de répartition de ces espèces est très marquée 

(Serrano et al., 2002).  

Il a été observé association entre moutons de Barbarie et mouflon (Sicilia et al., 2011). 

Dans le sud-est de la péninsule ibérique les moutons et les bouquetins Barbary occupent des 

zones marginales raides. Bouquetin a un plus grand degré de marginalisation et d'une plus 

grande tolérance des gradients environnementaux secondaires. Il semble y avoir concurrence 

pour les ressources entre les deux espèces comme le plus favorable pour chaque zone 

secondaire est favorable pour l'autre (Acevedo et al., 2007). 

II. Ecologie de L’espèce  

II .1.Statut de conservation 

       Le mouflon à manchettes est actuellement considéré comme une espèce menacée. Il est 

inscrit dans la catégorie Vulnérable (VU) sur la Liste rouge de l'IUCN ainsi qu'en Annexe II 

de la CITES 

Au niveau mondial, l’espèce est vulnérable (VU A2cd), et n’est connue à l’état sauvage que 

dans l’ensemble de l’Afrique du Nord et des régions sahariennes (Cuzin et al., 2007). 

II.2.Menaces 

      Dans son habitat d'origine, il était probablement l’arrui abondante proie léopard (Panthera 

pardus Panthera) et le lion de Barbarie (Panthera leo leo) dans les temps historiques. 

Aujourd'hui, les prédateurs à considérer l'Afrique du Nord sont l’hyène rayée (hyène rayée), 

le chacal (Canis aureus) et les chiens sauvages (Canis lupus f. Familiaris), en dehors de 

l'homme. Bien que nous n’ayons pas de données empiriques sur le sujet (Cassinello ,2012). . 

Les principales menaces à travers la gamme comprennent le braconnage et la destruction de 

l'habitat, principalement du pâturage du bétail, la collecte de bois de feu et de la sécheresse et 

la désertification. Dans le Sahara occidental, la chasse par des soldats a été une menace 

sérieuse, et ici l'espèce peut-être déjà éteintes (Valverde, 1968).  

Le déclin des moutons de Barbarie égyptien a sans aucun doute été accéléré par la 

concurrence avec le bétail et des chameaux sauvages. 

 La disponibilité et la distribution des points d'eau seraient probablement un facteur majeur 

dans l'état des populations, et les deux peuvent fluctuer d'une année à l'autre. (Cassinello et 

al.2008). En Algérie les menaces sur l’espèce vont sans doute exterminer l’espèce vue les 
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fragmentations des habitats et le braconnage excessif sur les reliquats des populations 

naturelles existantes (Bounaceur et al., 2016). 

II.3.Disposition Réglementaire 

II .3.1.Internationales 

Convention de Washington (CITES) : Annexe II  

Statut  UCIN Liste rouge : vulnérable   

II.3.2.Nationale 

En Algérie  

Mouflon à manchette se trouvent dans quatre aires protégées en Algérie : les parcs nationaux 

d'Ahaggar, Belezma, Tassili n'Ajjer, ainsi que dans la forêt domaniale de Djebel Aissa (De 

Smet, 1997). 

Les mesures de conservation prioritaires proposées comprennent :  

1- Mettre en place plus de réserves dans le nord si l'espèce est de survivre dans la gamme 

Atlas saharien ; 

 2- Réintroduire le Mouflon à manchette dans la réserve de chasse de Djelfa (20.000 ha ; en 

1974) situé dans le Haut Plateau (34 ° 40'N, 3 ° 15'E), et dans la réserve de chasse de Tlemcen 

(400 ha) dans le nord-ouest de l’Algérie entre Oran et Oujda (34 ° 52'N, l ° 15'E). 
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I. Présentation de la région d’étude 

I.1.Situation générale 

       La wilaya de Béchar, plus grande wilaya du sud-ouest algérien est située dans l'ouest du 

Sahara algérien. Elle est distante de 1150 km au sud-ouest de la capitale Alger, et de 852 km 

de la wilaya de Tindouf et à environ 80 km à l’ouest de la frontière marocaine. (Larbi, 2014) 

La Wilaya de Béchar d’une superficie approximative de 161.400 Km2, soit 6.77% environ du 

territoire national, se situe dans le Sud-ouest du territoire national. Elle est limitée (figure 4) 

au Nord et Nord-est par les Wilayates de Naama et d’El Bayadh, à l’Ouest par le royaume du 

Maroc, à l’Est et Sud-est par la Wilaya d’Adrar, et au Sud-ouest par Wilaya de Tindouf 

(Bouhellala, et Cherif, 2014). 

 Elle s’étend sur une superficie de l’ordre de 164 881 Km² pour une population totale de la 

wilaya estimée à 316.156 habitants (2014), soit une densité de 1,92 habitant par Km². Cette 

population est en grande majorité concentrée dans le chef-lieu de la Wilaya (62%) et les 

communes les plus importantes : Béni Ouanif, Kenadsa, Abadla, Béni Abbes, El Ouata et 

Taghit.  

I.2.Situation géographique 

           La ville de Béchar se situe au pied du revers méridional de l’Atlas saharien. Elle est 

limitée Au Nord par les massifs septentrionaux (Djebel Antar, 1960m et Djebel Horriet, 

1461m) et la hamada d’Oum Sbaâ, au Sud par Chabket Mennouna, à l’Est par Djebel Béchar 

(1500m) et à l’Ouest par la région de Kenadsa. 

La commune de Béchar s’étend sur une superficie de 5050 km² (Urbat, 1999). L’oued  Béchar 

naît dans les versants des Djebel Antar et Horreit et va s’ensabler après 150 Km de parcours à 

Dhaiet Tiour, sans atteindre l’Oued Guir. 

 

                     
 

              Figure N°04 : Situation géographique de la ville de Bechar (SW Algérie) 
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I.3.Situation de la région de Saoura  

       La Saoura est l’une des régions les plus attrayantes du Sud-Ouest Algérien. Elle est 

limitée au Nord par les monts des Ksours et le haut Atlas marocain, à l’Ouest par la Hmada du 

Draa, à l’Est par les oasis du Tidikelt et au Sud par le plateau du Tanezrouft. Faisant partie du 

grand ensemble saharien le « mont des Ksours » et étant une des communes de La willaya de 

Bechar, la ville de Kénadsa est située à 22Km au Nord-ouest de celle-ci, au fond d’une vallée 

entourée d’un relief montagneux dont la Barga de Sidi M’hamed Ben Bouziane lui assure une 

protection optimale contre les rigueurs climatiques 

(Figure n05). Elle occupe une vaste superficie estimée à 2770km2 (Pdau, 1997 in  Boutabba et  

Mili, 2013). 

                
                               

               Figure N°05 : Situation géographique de la région de Saoura  

                    Source : http://saoura.over-blog.com/article-5945894.html 

I.4. Caractéristiques édaphiques 

         Le sol qui caractérise notre station est un sol sableux qui composé de 70 à 80% de sable 

ou de silice, avec les caractéristiques suivantes (Margulis, 1963 in bouderba, 2015) : 

-C’est un sol léger sans résistance particulière. 

-Il se réchauffe rapidement quand il fait chaud. 

-Il est très perméable, il se dessèche donc facilement. 

-Il est en général pauvre en élément fertilisants. 

-Il est de tendance acide. 
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I.5.Aperçu géomorphologique 

I.5.1.Cours d’eau et relief 

         La Saoura est constitué à partir de l’Oasis d’Igli bâtie au pied des dunes du grand erg 

occidental (massif dunaire) par la confluence de l’oued Zouzfana, oued désertique à crues 

rares en provenance des montagnes des Ksour entre Figuig et Béni-Ounif, et l’oued Guir, 

rivière torrentielle à crues fréquentes qui reçoit les eaux du grand atlas oriental dans la région 

au Nord de Boudenib et Bouanan (Chavillon, 1964 in Boulenoir, 2015). 

Plus de 80% de la surface totale de la zone à une altitude comprise entre 420m et 580m, avec 

une altitude moyenne de 535.5m ce qui montre que la zone d’étude présente une topographie 

plutôt plate. Elle est surtout caractérisée par des reliefs faibles (Chavillon, 1964 in Boulenoir, 

2015). 

Le grand erg occidental est constitué de chaine de dune de sable, d’altitude variant de 40 à 

100m. La partie sud présente des dunes plus massives et plus hautes (Conrad, 1969) ; 

Les formations quaternaires occupent de très grandes surfaces. Ces formations constituent le 

sommet de la petite Hamada, des terrasses alluviales, des encroutements de calcaires, des 

ergs, des alluvions récentes d’oued, de sebkhas des dépôts de pente. 

La vallée de la Saoura est attachée aux monts de l’Ougarta, elle s’étend en lisière depuis Igli 

jusqu’au Foum Khneg, au sud de Karzaz, bordée à l’est par le grand Erg occidental, tandis 

que vers l’ouest, elle est limité par la Hamada de Guir et les reliefs orientant cette chaine 

(Boulenoir, 2015). 

I.5.2.Reliefs  

       La région de Béchar est formée de cinq (5) principaux reliefs : (Brahmi, 2015) 

- Les montagnes : elles sont dénudées et parfois élevées. 

Citons : Le Djebel Antar (1953 m), le Djebel Grouz (1835m) et le Djebel Béchar (1206 m). 

- Les Oueds : six principaux oueds sillonnent la wilaya. Du Nord au Sud on rencontre : l'Oued 

Namous, l'Oued Zouzfana, l'Oued Béchar, l'Oued Guir, l'Oued Saoura et l'Oued Daoura. 

- Les vallées : ce sont des dépressions façonnées par les cours d'eau importants. Les 

principales sont celles de la Zouzfana, du Guir et de la Saoura. 

- Les Regs (Hamada) : ce sont de vastes étendues rocailleuses. Les plus importantes sont 

celles du Guir et Daoura. 

- Les Ergs : ils représentent des massifs dunaires pouvant atteindre jusqu'à 300 m de hauteur. 

Ils portent le nom de Grand Erg Occidental et d'Erg Iguidi. 
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I.6.Aperçu climatique 

       Le Sahara algérien se caractérise par des variations climatiques importantes. L’aridité 

constitue l’élément central de la spécifité saharienne, elle se définit comme étant le résultat de 

la combinaison d’une faiblesse de précipitations et l’intensité des phénomènes d’évaporation 

liés aux fortes températures. 

Le climat de la zone d’étude est donné d’après les informations recueillies à partir de la 

station météorologique de Béchar. L’analyse des différents paramètres climatologiques (P, 

T°C, H, vitesse du vent, etc.) précise le climat qui caractérise la région. 

6.1. La température   

      La température constitue un facteur écologique limitant et important. Elle contrôle 

l’ensemble des phénomènes métaboliques et conditionne de ce fait la répartition des animaux 

et des végétaux. 

Tableau N°01 : Températures moyennes de la wilaya de Béchar  (2006-2016) 

                                                                                             

                                                                                            Source : www.TuTiempo.com 2017 

D’après le tableau N°01, nous remarquons que les températures moyennes atteintes les basses 

valeurs en Décembre, Janvier et Février sont les mois les plus froids (c’est l’hiver), et elles 

atteignent les valeurs les plus élevées en Mai, Juin et surtout en Aout et Juillet sont les mois 

les plus chauds (c’est le moi d’été). 

I.6.2.Pluviométrie 

     Le régime pluviométrique au Sahara est irrégulier, les pluies peuvent survenir à n’importe 

quelle saison, dépourvue d’une répartition régulière. 

Tableau N°02 : la pluviométrie moyenne de la wilaya de Béchar (2006-2016)   

 

                                                                                             Source : www.TuTiempo.com 2017 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aoùt Sep Oct Nov Déc 

m(C°) 3.59 5.96 9.71 14.83 18.94 23.29 27.76 26.97 22.15 16.38 9.32 4.6 

M(C°) 17.26 18.92 23.13 27.93 32.10 37.07 44.93 40.06 34.49 28.83 21.52 17.01 

Tm(C°) 10.12 12.52 16.76 21.83 26.16 30.94 35.18 34.06 28.5 22.76 15.30 10.52 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aoû Sep Oct Nov Déc 

P(mm) 7.43 7.11 13.21 6.76 7.64 3.64 3.60 3.87 17.98 19.60 27.45 10.02 
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L’analyse de ce tableau indique que les mois les plus arrosés sont les mois Septembre, 

Octobre et Novembre. Par contre les mois les plus secs sont les mois de Juin, Juillet et Août 

D’autre parts, les autres mois sont aussi considérés comme des mois secs. 

I.6.3.L’humidité  

      L'humidité est la présence d'eau ou de vapeur d'eau dans l'air ou dans une substance 

(linge, pain, produit chimique, etc. ). Dans l'air elle peut se mesurer grâce à un hygromètre à 

cheveu ou numérique et s'exprime en pourcentage le plus souvent. 

Tableau N°03 : Humidité moyenne mensuelle de l’air (en%) dans la wilaya de Béchar 

 (2006-2016) 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aoùt Sep Oct Nov Déc 

H% 51.57 45.9 36.22 31.14 28.06 23.26 19.17 22.71 35.38 41.9 49.78 58.69 

                                                                                           

                                                                                             Source : www.TuTiempo.com 2017 

La région de Béchar est caractérisée par une humidité de l’air très faible durant la fin du mois 

Juillet et Aout, les mois les plus humide sont les mois Novembre, Décembre et Janvier. 

6.4. Le vent 

      Le vent correspond au déplacement d'une masse d'air consécutif à des différences locales 

de température et de pression. D'une légère brise à une forte tempête, la vitesse et l'amplitude 

géographique des vents peuvent être très variables dans l'espace et dans le temps. 

Tableau N°04 : moyennes mensuelles de la vitesse du vent en Km/h (2006-2016) de Béchar  

                                                                                                            

                                                                                             Source : www.TuTiempo.com 2017 

L’analyse du tableau n°04 indique que la vitesse moyennes mensuelles du vent est estimée en 

2éme degré à l’échelle de Beaufort pendant quatre mois ; Janvier, Octobre, Novembre, 

Décembre. Tandis que cette vitesse est estimée en 3éme degré pendant les autres mois (Faurie 

et al. 1984). Il est au maximum du mois de Mai, Juin et Avril. 

I.6.5.Synthèse climatique  

I.6.5.1.Le diagramme Ombrothermique 

     Pour limiter les périodes sèches et humides, Gaussen et Bagnouls utilisent les températures 

et les précipitations sur une échelle double. Ils ont défini l’année sèche par la comparaison 

Mois Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aoùt Sep Oct Nov Déc 

V(km /h) 9.74 12.51 14.07 17.04 16.89 15.09 14.4 13.23 13.39 10.75 10.01 7.32 
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entre le total des précipitations de cette année en mm et le double de sa température moyenne 

en °C. 

Selon la définition de GAUSSEN et BAGNOULS une période sèche est une période pendant 

laquelle les précipitations totales du mois sont inférieures au double de la température du 

même mois.  

          

              
 

                         Figure N°06 : Diagramme pluviothermique de Gaussen et Bagnouls. 

Les mois les plus secs de la région de Béchar sont les mois de Mars jusqu'à Septembre   

I.6.5.2.Indice d’Emberger 

      Le climagramme d’EMBERGER permet de déterminer l’étage bioclimatique d’une station 

donnée. Il est déterminé à partir de la formule : Q2 = 2000P/ M2 – m, dont 

• P : précipitation annuelle (mm) 

• M : la température maximale du mois le plus chaud en °C 

• m : la température minimale du mois le plus froid en °C 

En appliquant la formule suivante élaborée par STEWART pour l’Algérie et le Maroc, soit : 

 Q2 = 3.43 (P/M-m) (STEWART, 1968). 
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• Q : le quotient pluviométrique d’EMBRGER 

• P : Pluviométrie annuelle moyenne en mm. 

• M : Moyenne maximale du mois le plus chaud en °C 

• m : Moyenne minimale du mois le plus froid en °C 

La température moyenne des minimales de la saison froide est de 4.71°C. Après report des 

coordonnées 

(4.71, 14.3). Le point obtenu caractérise bien un climat saharien à hiver chaud (Figure n°07). 

                      

 

                   
                

                       

                Figure N°07 : Position de la région de Béchar dans le diagramme d’Emberger. 
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La station de Béchar est caractérisée par : 

• Un climat Saharien (hyper- aride) bien défini par le diagramme de L. Emberger. 

I.7.Données bibliographiques sur la flore et la faune de la région d’étude  

I.7.1. Flore de la région d’étude  

      La flore de la région de Béchar est représentée par prés de 31familles botaniques.  

Nous citons Amaranthaceae, Asclepiadaceae, Asteraceae, Boraginaceae, Brassicaceae, 

Capparaceae, Caryophyllaceae Ephedraceae, Ericaceae, Fabaceae, Globulariaceae, 

Lamiaceae, Liliaceae, Oleaceae, Plumbaginaceae, Poacea, Polygonaceae. 

la flore saharienne peut être divisée en; Plantes éphémères, appelées encore "achebs", 

n'apparaissant qu'après la période des pluies et effectuant tout leur cycle végétatif avant que le 

sol ne soit desséché, la longueur de ce cycle est très variable d'une espèce à une autre et dure 

généralement de un à quatre mois.  

Et plantes permanentes ou vivaces, où l’adaptation met ici en jeu, à côté de phénomènes 

physiologiques encore mal connus, un ensemble d’adaptations morphologiques et 

anatomiques qui consistent surtout en un accroissement du système absorbant et une réduction 

de la surface évaporante. Elles ont la capacité de survivre en vie ralentie durant de longues 

périodes et sont dotées de mécanismes d’adsorption racinaire et de rétention d’eau 

performants, Ce type de végétation est moins sujet aux variations saisonnières. En plus de leur 

importance écologique et fourragère, ces plantes spontanées ont de multiples usages, pratiqués 

traditionnellement par la population locale, tant sur le plan pharmaceutique, alimentaire que 

domestique, (Ozenda, 1991) et (Chahma, 2006). 

I.7.2. Faune de la région d’étude 

      Le Sahara proprement dit possède partout un peuplement animal, qu’il s’agisse de, faune 

ou flore, la vie se défend contre la mort avec une ténacité et une ingéniosité admirable, 

beaucoup d’animaux vivant dans les déserts sont originaires des zones voisines et ne font que 

passer, ceux qui sont condamnés à y rester, doivent présenter des adaptations pour résister aux 

conditions difficiles du milieu (Ould El Hadj, 1992 et Ould El SafI, 2009). 

La Faune de la région de Saoura abrite une diversité très importante de micromammifères 

(Pitter, 1961), de mammifères (Kowalski-Rezbick Kowalska, 1992 ; De smet , 1989), 

récemment des études écologiques ont été menées sur quelques espèces de mammifères et ont 

permis d’apporter des mises à jour sur certaines catégories notamment les chiroptères et les 

ongulés sauvages (Nait-Larbi,2011 ; Bounaceur et al 2016 ; Loumassine et a l., 2017).  



 
 

 

             
 
 
 
 
            
            Chapitre II :  
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II.1. méthode d’étude du régime alimentaire  

II.1.1. Choix d’une technique  

Parmi les techniques disponibles pour l’étude du régime alimentaire des ongulés 

(observation directe ou pistage dans la neige, relevés des dégâts aux végétaux, analyse des 

débris végétaux, analyse des contenus stomacaux ou des fèces) (tableau N°05), nous avons 

opté celles proposées par Chapuis (1980), Butet (1985) et (1987). Pour de l’analyse 

micrographique des fèces. Elles permettent en effet un échantillonnage régulier du régime à 

toutes les époques de l’année et est très peu perturbante pour les animaux. 

Le principe de la méthode repose sur le fait que les épidermes des végétaux sont 

recouverts par une cuticule très résistante à l’action de la digestion et de la corrosion 

chimique (Chapuis, 1980 ; Laitat, 1982). Cette couche porte l’empreinte du contour des 

cellules épidermiques. La structure des épidermes foliaires différant d’une espèce à l’autre 

(trichome, stomates, taille et forme des cellules), il est possible, par observation 

microscopique et par comparaison avec une collection de référence, de déterminer de manière 

précise la composition du régime d’un herbivore. 

II.1.2. L’échantillonnage  

Les échantillons (fèces et espèces végétaux) à été récoltés par Mr. Le professeur 

Bounaceur.F et ce pour toutes les saisons de l’année 2016/2017. 

L’échantillonnage des espèces végétales à été faite de manière aléatoire dans l’habitat où 

s’abrite le mouflon à manchette. Quant à la collecte des crottes sur le terrain, 

l’échantillonnage a été réalisé dans  les zones de prédilection  du mouflon à manchettes au 

sein de ces biotopes, les crottes ramassées sont reconnaissables à leur couleur et leur aspect 

sur une surface bien déterminée par rapport à ceux des autres ongulés pouvant fréquentés ces 

biotopes ( G.cuvieri et G.dorcas). Ces derniers sont conservés, environ plus de 100 crottes ont 

ramassés. 

II.1.3. Matériels utilisées  

 Alcool à 90° 

 Crottes de mouflons 

 Espèces végétales de Béchar 

 Etiquettes 

 Glycérine 

 L’eau de javel 12° 

 L’eau distillée 

 Lames et lamelles 
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 Microscope 

 Papiers absorbants 

 Passoirs 

 Pinces 

 Scalpe 

 Vernis 

 Verres à montre 

 

 
 

                              Figure N°08 : Matériels utilisés au laboratoire  

II.1.4. Constitution de l’atlas photographique de référence 

a. Catalogue des épidermes végétaux 

Sur la base des déclarations des populations locales, les espèces végétales consommées par le 

mouflon à manchette ont été listées, collectées et identifiées. Ces espèces ont servi à préparer 

les lames de référence. 

 Selon la technique de Butet (1987) Les références peuvent être réalisées à partir des végétaux 

frais ou sèches.par la séparation mécanique des épidermes on utilisant des pinces fines ou par 

grattage. 

La sélection des épidermes des divers organes épigés des plantes de la feuille à la graine en 

passant par la fleur et la tige .l’épidermes obtenus sont mis dans l’eau de javel à 12° pour la 

décoloration, puis rincé avec l’eau distillée puis sont mis dans alcool 90° ensuite sont mis 

entre lame et lamelle et en ajoutant 1 ou 2 gouttes de glycérines. On les colles avec le vernis 
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et enfin l’observation sous le microscope optique grossissement (×40 et ×10) et 

photographiés. 

Cette analyse a été faite au Laboratoire de l’écologie animale et de biotechnologie de 

l’Université d’Ibn-Khaldoun –Tiaret. 

b .Traitement et analyse des échantillons récoltés (fèces)  

Après la collecte des fèces .qui doit dans tous les cas faire l’objet d’un échantillonnage 

(fréquence de récolte, nombre de crottes, etc.) (Butet, 1987). 

Dix échantillons de crottes ont été écrasées au moyen d’un mortier et un pilon de laboratoire 

afin qu’elles se délitent plus facilement, puis sont mis dans l’eau de javel à 12° pendant 4 

heures pour décolorer les fragments .une filtration permet ensuite d’éliminer les micro-

fragments non identifiables.une fraction réduite prise dans le mélange ainsi mis dans l’eau 

distillé pendant quelques minutes .puis dans alcool à 90°. Pour chaque échantillon de crotte 

traité une petite quantité du culot a été étalée sur une lame recouverte de glycérine puis 

scellée avec une lamelle avant d’être observée au microscope grossissements. (×10 et×40), 

photographiés .et comparés avec l’epidermothèque (Chapuis ,1980). 

Divers tests doivent être réalisés pour connaitre le nombre de fragments à identifier 

Représentatif du mélange de crottes récoltées la littérature actuelle à ce sujet, montre que le 

nombre varie de 100à 400 (Butet, 1987). 
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           Figure N°09 : Méthode de conception d’un atlas épidermique et l’analyse des crottes. 
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II.2.1.Traitements des données et expression des résultats 

II.2.1.1.Méthodes d’analyses quantitative des lames-échantillons  

L’analyse des données a été faite à l’aide de trois paramètres à savoir : Abondances Relatives, 

l’indice de diversité de Shannon et l’équitabilité. 

a. Abondances Relatives : 

Selon Butet 1985, Les méthodes sont basées sur le dénombrement et la mesure des surfaces 

des fragments épidermiques présents sur les lames échantillons, et de calculer l’abondance 

relatives  (A%) en pourcentages relatifs des différents items alimentaires présents sur les 

lames-échantillons. 

 
Où : 

ni= nombre total de fragments de l’items 

N=nombre totale de fragments observés. 

 

b. Indice de diversité de Shannon-Weaver : 

L’indice de diversité de Shannon-Weaver, se calcule par la formule 

Suivante (Blondel, 1979): 

                                       H' = -Σ Pi. Log2 Pi 

H': Indice de diversité de Shannon-Weaver exprimé en bits; 

Pi: la probabilité de rencontre de l’espèce (i) (Pi = ni / Ni); 

ni: nombre total des individus de l’espèce (i); 

Σ ni: nombre total de tous les individus. 

c.Équitabilite ou équirépartition 

C’est le rapport entre la diversité réelle et la diversité théorique maximal, (Blondel, 1979). 

         

         H' obs 

 E = ———— 

        H' max 

H' max = log2S 

E : Équitabilite ; 

H' obs : Diversité observé ; 

 

H' max : Diversité maximale exprimée en fonction de la richesse spécifique(S) ; 
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Log2 : Logarithme à base de deux. 

S : la richesse spécifique. 

Que l’équitabilite varie entre 0 et 1. Elle tend vers 0 Quand la quasi totalité des effectifs 

correspond à une seule espèce du peuplement et, tend Vers 1 lorsque chacune des espèces, est 

représentée par un nombre semblable d’individus. 

 

 



  

 

 

 

 

 

    Chapitre III : Résultats 
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 III.1.Composition globale du régime alimentaire du mouflon à manchette dans la    

région de Béchar 

III.1.1 Abondances relatives moyennes annuelles  

       L’ensemble des fragments végétaux identifiés dans l’ensemble des crottes de mouflon à 

manchette ont été présentés sous forme de spectres représentant les groupes végétaux. 

La figure montre que la diète alimentaire de mouflon à manchette est essentiellement 

composé de dicotylédones avec (A.R=78,45%), suivie par la classe des monocotylédones 

avec (A.R=19,17%), puis les espèces indéterminés qui ont une (A.R=2,16%), et enfin les 

Gymnospermes sont très peu consommés avec une AR très faibles soit (A.R=0 ,165%). 

 

 
 

Figure N°10 : Abondances relatives moyennes annuelles des groupes végétaux rencontrés 

au niveau du régime alimentaire de mouflon à manchette au niveau de la région de Bechar. 

Le taux de consommation des groupes végétaux varie d’une saison à une autre, La figure 

montre que L’abondance relative saisonnière en Automne est : 

On voie une prédominance des dicotylédones (A.R=87,62%), au moment où les 

monocotylédones ont une (A.R=10,66%), les espèces indéterminés ont une très faibles 

(A.R=1,66%), alors que les gymnospermes ont (A.R=0 %). 

Pour L’abondance relative saisonnière en Hiver est : 

On voie une prédominance des dicotylédones (A.R= 83,96 %), au moment où les 

monocotylédones ont une (A.R= 13,33 %), les espèces indéterminés ont une très faibles 

(A.R=2,66%), alors que les gymnospermes ont (A.R=0%). 
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L’abondance relative saisonnière au printemps montre que les Dicotylédones ont (A.R= 74,94 

%), et les Monocotylédones ont (A.R= 22,65 %), et les Gymnospermes ont (A.R=0,66%) 

alors que les indéterminés ont une faibles (A.R=1,33%). 

Et pour l’abondance relative saisonnière en été On voie une prédominance des dicotylédones 

(A.R=66,93%), au moment où les monocotylédones ont une (A.R=29,66%), les espèces 

indéterminés ont une très faibles (A.R=3%), alors que les gymnospermes ont (A.R=0%). 

 

 

 
 
 
Figure N°11 : Abondances relatives saisonnières des groupes végétaux rencontrés au niveau 

du régime alimentaire de mouflon à manchette au niveau de la région de Bechar. 

III.1.2.Familles : 

       Le mouflon à manchette consomme 16 familles, dont les Poacées appartiennent aux 

monocotylédones et les Ephedracées appartiennent aux gymnospermes, et les autres familles 

sont des Dicotylédones. 

La figure montre que parmi les Monocotylédones, on note que la famille des Poacées est la 

plus consommée durant toute l’année avec (A.R=19 ,17%). 

Parmi les Dicotylédones, on note que les deux familles les Fabacées et les Lamiacées sont les 

plus consommées durant toute l’année avec (A.R=16,25%) et (A.R=17,32%) respectivement,  

Suivie par la famille des Astéracées (A.R=9,74%), puis des Caryophyllacées (A.R=8,83%), 

des Plumbaginacées (A.R=5,58%), des Polygonacées (A.R=4,75%), des Brassicacées 
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(A.R=4,41%), des Amaranthacées des Asclépiadacées des Borraginacées avec (A.R=2,58%) 

et (A.R=2 ,75%) et (A.R=2,91%) respectivement. Pour les familles suivantes ;Les 

Capparacées, les Ephedracées , les Globulariacées ,les Liliacées et les Oléacées,l’abondance 

relative moyenne de chaque famille est égale ou inférieur à 1% 

 
 

 
 

 Figure N°12 : Abondances relatives annuelles des familles consommées par le mouflon à 

manchette au niveau de la région de Bechar. 

II.1.3. Analyse saisonnière de l’abondance relative moyenne des principales familles 

botaniques ingérées 

L’abondance relative moyenne saisonnière des familles consommées montre que le nombre 

des familles consommées varie d’une saison à une autre (figure N°13). 

On compte 15 familles pendant le printemps et l’été, et 11 familles pendant l’hiver .et pour 

l’automne on compte 10 familles seulement. Cependant une présence très marquée au cours 

de toutes les saisons pour les Asclépiadacées, les Astéracées, les boraginacées,les 

brassicacées, les caryophyllacées , les Fabacées, les Lamiacées, les Plumbaginacées, les 

Poacées et les Polygonacées. Contrairement aux Aranthacées qui est présente seulement au 

cours des trois saisons notamment, au printemps en été et en hiver.  
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En revanche pour les familles des Capparacées, des Liliacées, les Oléacées, des Ephedracées 

et des Globulariacées ont les signalent uniquement au printemps et en été. 

 

 
 
Figure N°13 : Abondances relatives saisonnière des familles consommées par le mouflon à 

manchette au niveau de la région de Bechar. 

III.1.4.Analyses du spectre alimentaire du Mouflon à manchettes en fonction des 

principales espèces végétales ingérées dans la région de Béchar en 2016  

L’analyse  saisonnière de la matière fécale du mouflon à manchette montre qu’il consomme 

un total de 24 espèces végétales (Tableau N°06) dont les espèces les plus présentes sont ; 

Acacia raddiana avec (A.R%=16,25%) ,suivie par Teucruim poluim avec 

(A.R%=13,91%) ,Avena sterilis avec (A.R%=11,17% ),gymnocarpos decander avec 

(A.R%=8,83%) , Limoniastrum Fee i avec (A.R%=6,58%) , Hordeum mirinum avec 

(A.R%=6,25%), Chrysanthemum macrocarpum avec (A.R=5,16%), Rumex vesicarius avec( 

A.R%=4,75%), Cardus sp avec ( A.R%=3,5%), Salvia aegyptiaca avec (A.R=3,41%)Echium 

horridum avec (A.R=2,91%), Periploca laevigata avec (A.R%=2,75%), Fredolia aretioides 

avec (A.R=2,58%), Erucaria ollivieri avec (A.R%=2,42%), ensuite les  indéterminés avec 

(A.R%=2,16%),et pour le reste des espèces soit Moricandia arvensis, Lygeum spatrum, 

Capparis spinosa, Olea europea, Perralderia  coronopifolia, Asphodelus  refractus, 

Globulara arabica, Artemisia herba-alba,  Ephedra sp, les A.R ne dépasse pas 2% (figure 

N°14). 
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Figure N°14 : Abondances relatives annuelles des espèces consommées par le mouflon à 

manchette au niveau de la région de Bechar. 
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La figure (N°15) montre que les espèces herbacées sont les plus consommés avec 

A.R=75,12%, tandis que les espèces arbustives ont une A.R =22,64 %.  

    

 
 
Figure N°15 : Abondances relatives annuelles des espèces consommées par mouflon à 

manchette au niveau de la région de Bechar. 

Le taux de consommation des espèces varie d’une année à une autre, mais on constate une 

prédominance des espèces herbacées avec (A.R=78,63%) en automne et (A.R=69,63%) en 

hiver et (A.R=68,28%à au printemps, et (A.R=82,94%) en été. 

Au moment où les espèces arbustives sont représentés par (A.R=19,65%) en automne et 

(A.R=27,66%) en hiver, Et (A.R=29,3%) au printemps, et (A.R=13,98%) en été. 
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Figure N°16 : Variations saisonnières des plantes consommées par le mouflon à manchette 

en classement stratigraphiquement au niveau de la région de Bechar.  

 

III.1.5.Organes : 

La figue montre que les tiges sont les organes les plus consommés par le mouflon à manchette 

avec (A.R=55%), suivies par les feuilles avec (A.R=36,08%), et enfin les inflorescences avec 

(A.R=8,92%). 

 
 
Figure N°17 : Abondances relatives annuelles des organes consommées par le mouflon à 

manchette au niveau de la région de Bechar. 
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L’abondance relative saisonnière des organes consommés par le mouflon à manchette  montre 

que les tiges sont les organes les plus consommés en automne et en hiver suivies par les 

feuilles et les inflorescences, mais en été on voie les feuilles sont les organes les plus 

consommés avec (A.R=47,66%), suivies par les tiges avec (A.R=34,66%) ,et les 

inflorescences avec (A.R=17,66%), et au  printemps on voie aussi les feuilles sont les organes 

les plus consommés avec (A.R=45,33%), suivies par les tiges avec (A.R=42,33%) ,et les 

inflorescences avec (A.R=12,33%).                  

                          

                 

 
 

 

Figure N°18 : Abondances relatives saisonnières des organes consommées par le mouflon à 

manchette au niveau de la région de Bechar. 
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III.2.Analyse de la diversité et l’équitabililté du régime alimentaire de mouflon à 

manchette Ammotragus lervia au niveau de la région de Bechar : 

III.2.1.La Richesse totale : 

Tableau N°07 : valeurs de la richesse totale (S) du régime alimentaire de mouflon à 

manchette Ammotragus lervia au niveau de la région de Bechar : 

 
saisons Eté 

 
Automne 
 

Hiver 
 

Printemps 
 

Annuelle 

(S) 22 15 15 21 24 

 

Le nombre total des espèces consommées par le mouflon à manchette dans la région de 

Bechar est, on voie que la richesse totale est maximum pendant l’été avec S=22, puis le 

printemps avec S=21, et elle est faible pendant l’hiver et l’automne avec S=15.  

III.2.2.Diversité maximale : 

Tableau N°08 : valeurs de la Diversité maximale (Hmax) du régime alimentaire de mouflon à 

manchette Ammotragus lervia au niveau de la région de Bechar : 

Saisons 
 

Eté 
 

Automne 
 

Hiver 
 

Printemps 
 

Annuelle 
 

Hmax=log2S 1,34 1,17 1,17 1,32 1,38 

 
La diversité maximale est presque égale dans les quatre saisons, on voie que la diversité 

maximale Hmax=1,34 en été, et Hmax= 1,32 au printemps et est Hmax=1,17 en hiver et 

l’automne, alors quela diversité maximale annuelle Hmax=1,38. 

 

III.2.3.Indice de diversité de Shannon-Weaver : 

Tableau N°09 : valeurs de l’Indice de diversité de Shannon-Weaver (H) du régime 

alimentaire de mouflon à manchette Ammotragus lervia au niveau de la région de Bechar : en 

bits. 

Saisons 
 

Eté 
 

Automne 
 

Hiver 
 

Printemps 
 

Annuelle 
 

(H) 1,17 0,99 1,07 1,15 1,09 

 
D’après le tableau on constate que la valeur de l’indice de diversité de Shannon-Weaver (H) 

supérieur en été avec H=1,17 bits, suivie par le printemps avec H=1,15 bits,puis l’hiver avec 
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H=1,07 bits ,et en dernière l’automne avec H=0,99 bits, avec une diversité annuelle H=1,09 

bits. 

III.2.4.Indice d’équitabilité : 

Tableau N°10 : valeurs de l’Indice d’Équitabilite (E) du régime alimentaire de mouflon à 

manchette Ammotragus lervia au niveau de la région de Bechar : en bits. 

 

Saisons Eté 
 

Automne 
 

Hiver 
 

Printemps 
 

Annuelle 
 

E 0,88 
 

0,84 0,91 0,87 0,80 

 

D’après le tableau on constate que touts les valeurs de l’Equitabilité se rapprochent de 1, ce 

qui indique que les espèces consommées par le mouflon à manchette ont une tendance 

équilibrée.  
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L’étude du régime alimentaire d’Ammotragus lervia, a été conduite par une analyse 

coprologique des fèces pour appréhender les stratégies alimentaires développées par cette 

espèce dans le temps et dans l’espace. Selon Maizer et al., (1986), l’analyse coprologique 

apporte un certain nombre d’informations fragmentaires ; seule la complémentarité des 

différentes méthodes permet d’obtenir des résultats précis (Chapuis et Didillon.,1987). 

Cette étude vise à contribuer à une pré-connaissance des préférences alimentaires de 

Ammotragus lervia, en fonction des saisons au cours d’un cycle annuel au sein de son biotope 

naturel dans la région de Bechar. 

Nous avons montré que le mouflon à manchette consomme différents types de plantes, y 

compris le herbacées et les arbustes. 

Les résultats révèlent que le mouflon à manchette est un herbivore généraliste à régime très 

flexible. En effet l’étude coprologique par l’analyse des fèces de cet animale montre que les 

fragments rencontrées dans ces derniers sont représentés principalement par des espèces 

végétales. Cependant aucune présence de fragment d’espèce animale n’a été détecté parmi les 

items ingérés, ce qui implique que le mouflon à manchette est un herbivore strict ceci a été 

confirmé récemment par Ben Mimoun et Nouira  (2015). 

L’analyse saisonnière de la matière fécale chez le mouflon à manchette au niveau de la région 

de Béchar montre que le nombre des espèces végétales consommés par ce mammifère, dans 

cette région est de l’ordre de 24 espèces végétales représentés par un total 16 familles 

botaniques. 

En revanche, dans le centre cynégétique de Tlemcen, Benaboucha et Douba (2013) mentionne 

une consommation de 17 espèces végétales seulement, d’autre part , Ben Mimoun et Nouira 

(2015) indiquent,  que  cet animal  consomme dans les montagnes de Bou Hedma en Tunisie 

un ensemble de 19 plantes, comparé à celui du mouflon à manchette qui a été introduits 

ailleurs notamment en Espagne (Piñero et al, 1992). 

Dans les îles Canaries, 41 espèces végétales ont pu être identifiées, par ailleurs dans les 

montagnes de Guadalupe du Nouveau-Mexique, le régime global de cet ongulé comprend 74 

espèces de plantes (Simpson et al, 1980). Cependant, le nombre limité de nombre de plantes 

constituant l'alimentation de mouflon à manchette dans la région de Béchar est plus 

comparable aux résultats obtenus au Maroc (Hafidi, 1996) et à Palo Duro Canyon, Texas, où 

25 plantes ont été identifiées. 

Cette variation du nombre de plantes utilisées par le mouflon entre ces régions peut être liée 

aux différences dans la richesse spécifique de la végétation disponible ainsi que les conditions 

du milieux. 
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Dans ce contexte , Chapuis (1979) note que l’étude du régime alimentaire d’une telle espèce 

implique la connaissance des espèces végétales disponible, la nature et le nombre de plantes 

susceptibles d’être consommées ,la distribution spatiale de l’espèce puis de l’aire de 

prospection des individus et enfin de l’hétérogéniste spatiale et temporelle du milieu. 

Nos résultats relatives à la composition du menu trophique montre que le régime alimentaire 

de cette espèce est essentiellement représentée par la classe de Dicotylédones avec 

A.R=78,45%, suivie par la classe des monocotylédones avec A.R=19,17%, puis les espèces 

indéterminés qui ont une A.R=2,16% ,et enfin les Gymnospermes avec un A.R très faible 

A.R=0,165%. 

En effet, Le mouflon à manchette consomme 16 familles, dont les Poacées appartiennent aux 

classe des monocotylédones avec une abondance (A.R=19,14%) et les Ephedracées 

appartiennent aux gymnospermes avec une abondance (A.R= 0,165%). Chez les 

Dicotylédones, les deux familles les Fabacées et les Lamiacées sont les plus consommées 

durant toute l’année avec (A.R=16,25%) et (A.R=17,32%) respectivement, suivie par la 

famille des Astéracées (A.R=9,74%), puis des Caryophyllacées (A.R=8,83%), des 

Plumbaginacées (A.R=5,58%), des Polygonacées (A.R=4,75%), des Brassicacées 

(A.R=4,41%), des Amaranthacées des Asclépiadacées des Borraginacées avec (A.R=2,58%) 

et (A.R=2 ,75%) et (A.R=2,91%). 

Quant au groupe des Monocotylédones ce dernier est représenté par une espèce végétale 

dominante Avena sterilis avec une abondance moyenne saisonnière de 11,16 %, suivis par 

Hordeum mirinum AR (6,24 %), ceci est en accord avec les résultats de Bounaceur et al 

(2015). Selon Hafidi (1996), dans le Parc National des Hauts Atlas Oriental l’espèce 

Ammotragus broutes les graminées et les herbacées au cours des deux saisons l’automne et 

l’hiver et la part de ces derniers reste relativement supérieur à 20%. 

Chez les dicotylédones, deux espèces dominantes sont signalées Acacia raddiana AR 

(16,24%) et Teucrium polium AR (13,91 %). Les deux espèces sont suivies  par gymnocarpos 

decander avec (A.R=8,83%) , Limoniastrum Fee i avec (A.R=6,58%) , Chrysanthemum 

macrocarpum avec (A.R=5,16%), Rumex vesicarius avec( A.R=4,75%), Cardus sp avec 

(A.R=3,5%), Salvia aegyptiaca avec (A.R=3,41%),Echium horridum avec 

(A.R=2,91%), Periploca laevigata avec (A.R=2,75%), Fredolia aretioides avec 

(A.R=2,58%), Erucaria ollivieri avec (A.R=2,42%),et pour le reste des espèces 

soit Moricandia arvensis, Capparis spinosa, Olea europea, Perralderia  coronopifolia, 

Asphodelus  refractus, Globularia arabica, Artemisia herba-alba,les A.R ne dépasse pas 2%. 
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Nos données sont relativement proches de ceux déjà obtenu au niveau des Monts de l’Atlas 

oriental au Maroc ou Ammottragus lervia consomme les ligneux arbres et arbustes 

respectivement avec 52,7% et 56,6% au cours de l’automne et l’hiver ( Hafidi,1996). 

Les Gymnospermes avec une abondance très faible (A.R=0.165%) Ephedra sp. 

D’après Depierre et autres en 1974, le mouflon est un capridé, et son comportement 

alimentaire est beaucoup plus proche de celui de la chèvre que celui du mouton. 

Cependant, il choisi non seulement les espèces de plantes dont il se nourrit mais aussi les 

partie consommées. 

Concernant les organes ingérés par Ammotragus lervia, on a remarqué qu’il mange presque 

toutes les parties aériennes de la plantes, notamment les tiges avec A.R=55%, les plus 

consommés dans la région de Bechar, elle présente presque la moitié d’aliment. 

A la deuxième place les feuilles sont consommés avec A.R=36,08%, puis les inflorescences 

avec A.R=8,92%, ce classement est observé durant les deux saisons l’hiver et l’automne, par 

contre en été et au printemps les feuilles sont les organes les plus consommés, suivie par les 

tiges et les inflorescences. 

L’analyse des variations saisonnières du régime alimentaire chez cette espèce montre des 

affinités pour certaines espèces par rapport à d’autres en effet en automne,l’hiver et l’éte  

l’espèce consomme une part importante de Acacia radiana, Gymnocarpos decander, 

Teucrium polium, alors qu’en Printemps il a tendance à consommer d’avantage Avena sterilis, 

Teucrium polium et Chrysanthemum macrocarpum . 

Contrairement à ce qui a été déjà observé en automne au Monts Atlas Oriental au Maroc, 

Ammotragus lervia semble avoir une certaines préférences de consommation pour les glands 

de chênes vert Quercus rotundifolia ainsi que le frêne dimorphe Fraxinus dimorpha (Hafidi., 

1996). 

L’examen des plantes ingérés par le mouflon à manchette au sein de la région de Bechar 

montre que ces plantes sont représentés par des espèces herbacés et des arbustives. 

 Les espèces herbacées sont les plus consommés avec A.R=75,12%, tandis que les espèces 

arbustives ont une A.R=22,64%.  

L’examen des indices écologiques étudiés lors de cette étude montrent que l’indice de 

diversité de Shannon-Weaver (H) est supérieur en été avec H=1,17 bits, suivi par le 

printemps avec H=1,15 bits, puis l’hiver avec H=1,07 bits, et en dernière l’automne avec 

H=0,99 bits, avec une diversité annuelle H=1,09 bits. Quant à l’équitabilité (E) nos résultats 
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révèlent des valeurs de l’ordre de E=0,88 en été et E=0,84 en automne et E=0,91 en hiver, et 

E=0,87 au printemps, avec E Annuelle(0,80). 

 D’après ces résultats on constate que toutes les valeurs de l’Equitabilité se rapprochent de 1, 

ce qui indique que les espèces consommées par le mouflon à manchette ont une tendance 

équilibrée.  Nos données coroborent celle déjà obtenu par Bounaceur et al (2015) dans la 

réserve de chasse de Moutas ou ils notent des valeurs relativement similaires soit les deux 

saisons été et automne Quant à l’équitabilité (E) on note 0,4 en Eté et en 0,5 en Automne. 
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                                             Conclusion 
 

Notre travail essentiellement consacré à l’étude du régime alimentaire du mouflon à 

manchette Ammotragus lervia (Pallas1777), au niveau de la région de Béchar au cours d’un 

cycle annuel pour l’année 2016 synthétise les résultats auxquels nous avons abouti. Le 

mouflon à manchette   Ammotragus lervia (Pallas, 1777) est un herbivore strict, il consomme 

pratiquement toutes les espèces végétales présentes au sein de son biotope.  

L’examen du spectre alimentaire fait apparaitre un ensemble de 24 espèces botaniques 

ingérées. L’analyse du régime alimentaire montre que ce caprin sauvage utilise les ressources 

trophiques de son territoire et acquière de ce fait une alimentation diversifiée. 

A travers notre étude menée sur l’identification des espèces végétales collectées (réalisation 

d’un atlas épidermothèque) et la comparaison avec celles consommées par le mouflon à 

manchette, il ressort que ; la classe des dicotylédones occupent la part la plus importante du 

spectre alimentaire chez cet animal soit une abondance relative moyenne saisonnière 

(AR%=78,45%). Ce groupe est représenté par deux espèces végétales dominantes représentés 

principalement par Acacia raddiana avec (A.R%=16,25%), suivie par Teucruim poluim avec 

(A.R%=13,91%). Concernant la 2ème classe botanique celle des monocotylédones, on note  

une  forte dominante de Avena sterilis avec (A.R%=11,17%) suivi par Hordeum mirinum 

(A.R%=6,25%) et Lygeum spatrum avec (A.R%=1,75%)., Quant aux Gymnospermes, il 

ressort que leurs contributions reste très faibles  une seule espèce a été détectée dans la diète 

alimentaire du mouflon dans cette région il s’agit Ephedra sp avec (A.R%=0,165%). 

 L’examen des plantes ingérés par le mouflon à manchette au sein de la région de Bechar 

montre que ces plantes sont représentés par des espèces herbacés et des arbustives. 

 Les espèces herbacées sont les plus consommés avec (A.R%=75,12%), tandis que les espèces 

arbustives ont une (A.R%=22,64%). 

Toutefois, ce suivi nous a permet de montrer qu’il existe une variation saisonnière dans le 

spectre alimentaire de cette espèce avec de grande différence pour les espèces ingérées.  

Cette variation semble être due à l’abondance des ressources trophiques au cours de l’année.  

Cependant, l’analyse saisonnière des crottes chez cet animal au niveau de la région de Béchar 

montre que son régime alimentaire est très sélectif, les  tiges sont les organes les plus 

consommés en automne et en hiver avec (A.R%=77,66%) et (A.R%=65,33%) respectivement, 

suivies par les feuilles avec (A.R%=22%) en automne et (A.R%=29,33%) en hiver, et enfin 

les inflorescences avec (A.R%=0,33%) en automne et (A.R%=5,33%)  en hiver, en revanche 
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en été seulement les feuilles représentent les organes les plus consommées avec 

(A.R%=47,66%), suivies par les tiges avec (A.R%=34,66%) et les inflorescences avec 

(A.R%=17,66%). Par ailleurs la prédominance des feuilles a également marquée la 

consommation au cours du printemps soit (A.R%=45,33%), suivies par les tiges avec 

(A.R%=42,33%) et les inflorescences avec (A.R%=12,33%). 

En Perspectives il nous semble intéressant de bien approfondir cette étude pionnière par 

d’autres études bioécologiques complémentaires et nécessaire en vue d’une meilleure gestion 

conservatrice de l’espèce dans son biotope naturel. 

Pour cela nous proposons d’étaler d’autres études sur la distribution spatiale et l’utilisation de 

l’espace chez cet ongulés sauvage afin de déterminer son domaine vital et établir les 

différentes interactions qui peuvent surgir  avec d’autres espèces sympatriques sauvages tel 

est le cas avec la Gazelle de cuvier et la Gazelle dorcas, et d’éventuelles compétitions avec le 

cheptel domestique notamment les ovins et caprins très compétitifs  avec le Mouflon à 

manchettes dans le partage des ressources trophiques dans ce types d’habitats. 

Nous souhaitons élargir ce type d’étude à l’analyse parasitaire choses qui n’est pas très 

accessible sur la faune sauvage en Algérie et qui permettra d’établir la liste potentielle des 

principaux parasites qui peuvent constituer un danger potentiel pour la pérennité de notre 

cheptel sauvage du mouflon. 

Des études sur l’analyse des valeurs nutritives et la digestibilité des principales espèces 

ingérées nous semble indispensable en vue de quantifier les espèces et la proposition 

d’éventuels plans de gestion et d’aménagements des parcours fréquentés par  cette ongulé 

vulnérable en vue d’une meilleure gestion de ces effectifs et leurs sauvegarde aux futures 

générations. 
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                                         Annexes 
Annexe 1 : Données météorologiques de la Wilayade Béchar (2006-2016) , d’après le site 

web : //http://www.TuTiempo.net/ 

1. Températures moyennes mensuelles (en C°) 

 Jan  fév Mar  Avr Mai  Jun  jui Aou  Sep Oct Nov Déc  
2006 7.3 11.5 18.4 23.4 27.1 30.2 34.8 34 26.7 23.7 16 9.9 
2007 10.3 14.8 15.6 19.5 24.8 31.4 34.6 33.5 29.7 22 15.4 9.9 
2008 10.02 13.2 17.3 22.1 25.2 31.2 35.6 34.6 28.1 18.9 12.3 8.8 
2009 9.1 12.2 16.5 18.8 26.1 30.8 35.5 34.6 25.1 23.4 16.6 13.2 
2010 11.7 16 19.3 23.7 25.2 30.5 35.7 34 29.6 21.8 16 12.7 
2011 11.4 11.6 16 22.6 24.6 30 34.8 34.2 30.9 20.8 14.8 10.1 
2012 8.8 8.9 15.7 19.2 27.7 33.8 35.7 34.4 28.3 22.9 16.5 10.7 
2013 10.6 11.7 18 21.7 25 30.7 34.8 33.1 28 25.7 15.1 9.3 
2014 10.9 13.8 16.2 23.2 28 29.6 35.2 34.8 29.5 24.2 15.8 10 
2015 9.6 10.8 15.9 23.09 27.9 30.3 34.6 33.6 28.5 23.3 15.17 11 
2016 11.6 13.3 15.5 22.9 26.2 31.9 35.7 33.9 29.2 23.7 14.7 10.2 
 
2. Température maximales (en C°) 
 
 Jan  fév Mar  Avr Mai  Jun  jui Aou  Sep Oct Nov Déc  
2006 12.6 16.9 25.5 29.3 33.1 36.5 40.6 40.1 32 29.8 22 15.4 
2007 18.4 21.2 22.1 25.4 30.6 37.9 40.7 39.4 35.8 28 21.7 16.4 
2008 17.3 18.9 23.5 28.2 31.1 37.5 41.5 40.5 34.4 23.7 17.7 14.7 
2009 15.2 18.7 22.4 24.6 32 36.8 41.5 40.6 30.6 30 24 20.6 
2010 19.3 22.2 25 .5 29.1 31.3 36.9 41.5 40.3 35.2 28.1 22.7 19.1 
2011 18.6 18.9 21.4 28.6 30.1 35.6 40.8 39.9 37.3 26.5 20.5 16.8 
2012 15.9 15.2 22.1 25.4 33.3 39.8 41.5 40.2 34.6 28.3 22.1 18.6 
2013 18.8 18.8 24 27.6 31.3 36.5 40.8 39.2 33.7 32.7 21.8 15.9 
2014 17.9 20.3 22.5 29.5 33.7 35.4 41.4 40.8 35.2 30.3 21.2 16.1 
2015 16.3 16.5 22.6 30 34.4 36.3 40.4 39.4 34.7 29.2 22.6 18.3 
2016 19.6 20.6 22.9 29.6 32.3 38.6 41.8 40.3 35.9 30.6 20.5 15.3 
 
3. Températures minimales (en C°) 
 
 Jan  fév Mar  Avr Mai  Jun  jui Aou  Sep Oct Nov Déc  
2006 3 6.3 10.4 16.8 20.7 22.6 27.5 26.8 20.9 17 10.4 4.9 
2007 3.3 8.2 8.3 13.2 17.5 22.8 26.8 26.6 23.2 15.9 9.2 4 
2008 3.8 7.5 10.4 14.3 18.1 23.3 28.4 27 21.7 14.3 7.3 3.3 
2009 3.5 5.6 10.2 11.9 18.4 23.3 28.2 27.5 19.4 16.2 9.5 6.4 
2010 4.6 10 12.6 17.6 17.7 22.7 28.6 26.5 23.5 15.5 9.3 6.5 
2011 4.2 3.9 10 15.6 18.3 23.2 27.3 27.1 23.8 14.8 9.5 4.4 
2012 2 2.2 8.9 12.1 20.3 26 28.2 27.2 21.4 17 11.2 3.7 
2013 3.1 4.1 11.4 14.6 17.1 23.3 27.9 25.6 21.8 18.2 8.3 3.1 
2014 4.5 7.1 9.1 14.8 21.3 22.1 27.3 28 23.4 17.5 10.4 4.8 
2015 3.5 5 8.7 17.2 20.1 23.1 26.8 27.4 21.9 17 8.8 4.4 
2016 4 5.7 6.9 15.1 18.9 23.8 28.4 27 22.7 16.8 8.7 5.2 
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4 .Moyennes des vitesses de Vent (m/s) 
 
 Jan  fév Mar  Avr Mai  Jun  jui Aou  Sep Oct Nov Déc  
2006 27.4 13 16.1 20.2 21.7 17.8 15.1 14.4 12 9.4 10 8.6 
2007 4 8.7 14.5 18.9 13.5 14.8 14.4 15.8 18.2 13.6 10.5 8 
2008 4.6 10 12.9 17.8 22 12.9 15.5 12.7 13.6 11.6 11 9.2 
2009 12.6 10.3 12.8 14 15.2 14.1 14.8 14.8 12.6 7.5 7.8 9.2 
2010 9.3 13.7 14.4 18.3 19.3 16.1 16.1 12.2 11.8 11.8 10.2 7.7 
2011 7.8 11.6 17 18.4 16.6 13.5 14.9 12 14 9.2 10.6 4.8 
2012 7.5 12.5 10.6 17.3 13.4 15.7 13.7 10.8 12.1 10.7 12 5.1 
2013 9.1 13.1 15.8 15.5 15.4 16.5 15.4 11.9 12.8 10.2 7.2 8.9 
2014 10.1 13.6 16 13.8 14.4 15.9 14.5 13.6 15.6 12.7 13.4 6.9 
2015 9.6 19.3 10.8 17.5 16.7 15.7 10.7 15.5 12.5 11.6 8.4 4.4 
2016 5.2 11.9 13.9 15.5 17.6 13 13.4 11.9 12.1 10 9.1 7.8 
 
5 .Précipitations mensuelles (en mm) 
 
 Jan  fév Mar  Avr Mai  Jun  jui Aou  Sep Oct Nov Déc  
2006 47.2 3.05 1.02 7.87 9.15 21.5 0.51 0.51 30.4 23.11 16.25 5.8 
2007 4.06 5.08 0 27.6 1.02 0 3.3 12.2 5.08 19.05 0 22.8 
2008 0 22.3 3.56 0.25 6.6 0 3.05 4.06 12.2 71.9 10.67 8.89 
2009 7.12 9.4 77.9 0.76 0 3.56 4.06 2.54 75.7 0 0 0 
2010 8.89 10.6 1.02 0 0.51 0 7.62 10.4 2.54 2.54 0 0.51 
2011 0.76 0 10.1 4.56 38.8 14.2 0 0.76 2.28 24.13 29.97 18.0 
2012 3.05 2.03 25.9 25.1 0 0.51 0 1.02 22.8 62.99 21.08 2.03 
2013 0.51 0 21.0 5.08 0 0 18.0 0.76 1.78 1.78 0.25 0.51 
2014 8.12 2.03 1.53 0 19.0 0 0 0 15.7 3.3 184.9 0.51 
2015 2.03 23.3 3.05 3.05 7.87 0 2.03 7.36 17.1 6.61 0 0 
2016 0 0.25 0 0 1.02 0.25 1.02 3.05 12.1 0.25 38.86 51.1 
 
6 .Humidité moyenne mensuelle de l’air (en %) 
 
 Jan  fév Mar  Avr Mai  Jun  jui Aou  Sep Oct Nov Déc  
2006 65.5 52.3 27.1 24.1 25.5 22.6 18.5 19.5 40 38.9 54.1 64.4 
2007 45.8 40.04 28.3 33.1 22.5 16.8 15.8 21.6 25.3 37.9 43.4 51.6 
2008 51.7 45 29.5 21 23.4 20.3 18.3 22.1 40.2 65.1 60.2 61.7 
2009 60.4 53 50.3 40.7 32.5 29.2 20.6 21 50.9 43.5 46.5 46.5 
2010 48.1 50.6 35.7 37.4 26.2 19.8 16.9 23 42.5 48 50.2 51.9 
2011 53.2 47.9 40.1 34.2 37.9 33.3 21.5 24 24.5 44.5 57 66.3 
2012 59.8 48.8 34.1 33.3 24.9 21.3 21.3 21.2 29.5 42.4 50.8 48.8 
2013 35.4 34.9 35.5 38.6 39.2 20.6 20.9 21.3 37.6 31.2 40 62 
2014 53.2 45 41.4 30.2 19.6 23 15 19.6 36.5 32.2 50.6 69.6 
2015 49.6 46.7 35.7 24.3 30.9 29.4 21.9 30.1 29.9 42.2 42.6 51.2 
2016 44.6 40.7 40.8 25.7 26.1 19.6 20.2 26.5 32.3 35 52.2 71.6 



  

 
 

Résumé : Régime alimentaire du mouflon à manchette ״Ammotragus lervia ״ (Pallas, 

1777) dans la région de Saoura Wilaya de Béchar 

Notre étude a portée sur le suivi   du régime alimentaire du mouflon à manchette Ammotragus 
lervia (Pallas, 1777), au niveau de la région de Béchar au cours d’un cycle annuel en 2016. 
L’objectif de ce travail est déterminé le régime alimentaire de mouflon à manchette 
(Ammotragus lervia) par l’analyse coprologique des fèces à partir d’observations 
microscopiques des fragments végétaux (épidermes) que l’on peut identifier par comparaison 
à un catalogue de référence de ces structures microscopiques. 
Nos résultats montrent que la diète alimentaire de mouflon à manchette est essentiellement 
composée de dicotylédones avec (A.R%=78,45%), suivie par la classe des monocotylédones 
avec (A.R%=19,17%), puis les espèces indéterminés avec (A.R%=2,16%), et enfin les 
Gymnospermes avec une AR très faibles soit (A.R%=0 ,165%). 
L’examen des plantes ingérés par le mouflon à manchette montre que les tiges sont les 
organes les plus consommés avec (A.R%=55%), suivies par les feuilles avec 
(A.R%=36,08%), et enfin les inflorescences avec (A.R%=8,92%). Une variation saisonnière 
du spectre alimentaire a été marquée ; en effet l’espèce à tendance à consommer plus de tiges 
en hiver et en automne par contre les feuilles sont très bien appréciée en été et en printemps. 
Mots clés : Ammotragus lervia, mouflon à manchette, régime alimentaire, Saoura, Béchar. 
 
Abstract: Diet of Barbary sheep "Ammotragus lervia" (Pallas, 1777) in the region of 
Saoura Wilaya of Béchar 
Our study focused on monitoring the diet of Barbary sheep Ammotragus lervia (Pallas, 1777) 
at the Béchar region for an annual cycle in 2016. 
The objective of this work is determined the diet of Barbary sheep (Ammotragus lervia) by 
fecal analysis from microscopic observation of plant fragments (epidermis) .that can be 
identified by comparison with a catalog reference of these microscopic structures. 
Our results show that the feeding diet of Barbary sheep is essentially composed of 
dicotyledons with (AR = 78.45%), followed by the class of monocotyledons with (AR = 
19.17%), then indeterminate species with (AR = 2.16%), and finally the Gymnosperms with a 
very weak AR (AR = 0, 165%) 
Examination of the plants ingested by the Barbary sheep shows that the stems are the most 
consumed organs with (AR = 55%), followed by the leaves with (AR = 36, 08%), and finally 
the inflorescences with (AR = 8.92%).Seasonal variation in the food spectrum was marked; 
Indeed, the species tend to consume more stems in winter and autumn leaves against a very 
well appreciated in the summer and spring. 
Key words :  Ammotragus lervia, Barbary sheep, diet, Saoura, Béchar. 

   
  بشار ، في منطقة الساوره ولایة)1777بالاس، ( Ammotragus lervia " "النظام الغذائي للضان البربري :ملخصال

، في منطقة بشار )1777بالاس، ( Ammotragus lervia ركزت دراستنا على رصد  النظام الغذائي للضان البربري 
 . 2016لدورة سنویة في 

عن طریق تحلیل البراز  من خلال  (Ammotragus lervia)البربري  للضان غذائيالھدف من ھذا العمل تحدید النظام ال
  ..یتم تحدیدھا من خلال المقارنة مع كتالوج مرجع ھذه الھیاكل المجھریة ) ,البشرة( الملاحظة المجھریة لأجزاء النبات

الفلقة أحادیة ، تلیھا فئة ) 78.45٪(بنسبة نتائجنا أظھرت أن الحمیة الغذائیة للضان البربریة تتكون أساسا من ثنائیة الفلقة
  .165 ,0 %، وأخیرا عاریات البذور بنسبة منخفضة جدا )٪2.16 (، والأنواع غیر محددة بنسبة )19.17٪(بنسبة 

، تلیھا )55٪(الأعضاء الأكثر استھلاكا بنسبة  ھيالسیقان فحص النباتات المتناولة من قبل للضان البربري یظھر أن 
الغذائي؛ في الواقع، أن  للطیف التغیر الموسمي وقد تمیز ).٪8.92(، وأخیرا الإزھار بنسبة ) 36.08٪(بنسبة الأوراق 

الأنواع تمیل أكثر لاستھلاك السیقان في فصل الشتاء والخریف على عكس الأوراق ھي محل تقدیر كبیر جدا في الصیف 
  .والربیع

  .البربري، النظام الغذائي، ساوره، بشار ، الضانAmmotragus lervia :الكلمات المفتاحیة


